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SNEP-FSU NEWS

Et pendant 
ce temps là...

Primes : 

Alors que le ministre de l’EN cherche à nous faire accepter de travailler plus pour 
espérer gagner plus, les primes aux DASEN et aux recteurs battent leur plein… le 
Journal officiel du 20 décembre 2019 nous apprend que ces primes sont revues 
à la hausse et que le maximum passe ainsi de 49 980 euros à 51 760 euros, soit 
1 780 euros d’augmentation… 3,5% d’augmentation. Le ministère tente de justifier 
cela par l’augmentation du travail liée aux différentes réformes. Ce qui est bizarre, 
car pour nous, les différentes réformes ne donnent jamais droit à rien ! Mais eux ils 
le valent bien et en plus ils ne contestent jamais « Saint » Jean-Michel Blanquer…

Copinage :

L’ancienne « dircom » de Muriel Pénicaud au ministère du Travail, Stéphanie 
Rismont-Wargnier, s’apprêterait à devenir… directrice de la communication du 
groupe SNCF
Mme Rabatel, chargée de la communication du secrétariat d’Etat chargé des Per-
sonnes handicapées depuis fin 2018 et, accessoirement, épouse du patron des 
députés LREM Gilles Le Gendre, avait été nommée directrice de la communication 
de la FDJ, pile pendant la privatisation de cette dernière par le gouvernement, en 
avril 2019…
La liste pourrait facilement continuer tant ce « nouveau monde » fonctionne 
comme l’ancien.
Quand à un potentiel conflit d’intérêts ? Rassurons-nous, l’entourage d’Edouard 
Philippe indique n’y voir aucun problème. C’est donc toujours vrai, les requins ne 
se mangent pas entre eux, ils copinent !

Travail gratuit :

M. Attal, secrétaire d’état à l’éducation (eh oui ce poste existe !), a déclaré, lors 
d’une audition à l’assemblée nationale, que : « si l’état gérait ce que font les 
70 000 bénévoles des restos du cœur, en les payant simplement au SMIC, cela 
couterait 200 millions d’euros par an… » et il a rajouté « ce sont des bénévoles, 
c’est donc une économie… ».
Au-delà du cynisme de ces affirmations, il faut relever la logique dans laquelle il 
s’inscrit, comme tout ce gouvernement. On comprend ainsi beaucoup mieux la 
mise en place de service civique aussi bien dans les hôpitaux, les préfectures, les 
agences de pôle Emploi, …
Baisser le coût du travail jusqu’à le rendre gratuit, voilà l’ambition ce cette dé-
marche ! Et après, ce sera quoi, rétablir l’esclavage ? Mais rassurons-nous, si cela 
était proposé, on trouverait bien un syndicat « réformiste » pour aller négocier… 
que ce ne soit qu’un jour sur deux…

Copinage 2 : 

Attac a publié une note qui démontre comment le projet de loi sur les retraites va 
favoriser les fonds de pension, assurances et gestionnaires d’actifs.
Ils ont mené une action (jet des pantoufles) pour dénoncer une pratique qui fa-
vorise les lobbys : le pantouflage (faire des allers-retours entre la haute fonction 
publique et le privé) !
Jean-Paul Delevoye, démissionnaire pour non déclaration de ses conflits d’inté-
rêts dans le monde de l’assurance. Jean-François Cirelli, président de BlackRock 
France, siègeant au sein du « Comité action publique 2022 » (réduction des dé-
penses publiques, …). Ordonné officier de la légion d’honneur le 1er janvier, mais 
avant tout un ancien haut-fonctionnaire à Bercy et conseiller de F. Fillon pour la 
réforme des retraites de 2013, avant de diriger Gaz de France privatisé (Engie)…
Jean-Jacques Barbéris, énarque de la direction générale du Trésor de 2008 à 
2012, puis, de 2012 à 2013, membre du cabinet de P. Moscovici, ministre de 
l’Économie et des Finances, parti « vendre » ses services au géant français de la 
gestion d’actifs, Amundi, en 2016….
Sandrine Duchêne, numéro 2 du Trésor à Bercy, rejoint AXA en 2016 pour 
s’occuper des relations publiques, Laurence Boone, conseillère économique 
de François Hollande, devient responsable de la recherche d’AXA Invest-
ment Managers…

MUTATIONS INTER ET INTRA 2021 : 
le SNEP-FSU vous accompagne !
Malgré les nouvelles disposi-
tions limitant le rôle des élu.
es concernant les mutations, 
n’hésitez pas à nous solliciter 
en cas de problème rencontré 
avec votre demande : barème 
non conforme, notamment lors 
de l’affichage sur I-Prof.
N’oubliez pas de nous adresser 

votre fiche de suivi et de man-
datement (que vous trouverez 
à la rubrique mutation du site, 
ou dans le bulletin US spécial 
mutation de novembre), pour 
que nous puissions intervenir 
auprès de l’administration. 
Les élu.es du SNEP-FSU sont 
toujours à vos côtés ! n

FORMATION DES ENSEIGNANTS
LE MINISTRE REPORTE SA RÉFORME !  
Ce report doit être la première étape d’une remise à plat de la 
réforme

Grâce aux luttes menées par les personnels et les organisations 
syndicales, le ministre vient de décider du report d’un an de la 
réforme de la formation initiale des enseignant-es. Cette mesure 
évitera dans un premier temps, que les personnels chargés d’éla-
borer les maquettes de formation, soient contraints de le faire dans 
des conditions qui ne permettaient pas de mettre en œuvre une 
formation universitaire et professionnelle de qualité.

Cependant, notre opposition de fond à cette réforme persiste ! Les 
questions subsistent et nécessitent d’engager une véritable réflexion 
collective pour améliorer la formation et répondre à la crise de 
recrutement qui s’aggrave. C’est sur ces bases que le SNEP, avec la 
FSU, continuera de mener conjointement réflexions, propositions et 
actions. n

ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES
À JEUNESSE ET SPORTS   
Les résultats des élections professionnelles viennent de tomber et le 
SNEP et la FSU sortent renforcés de ce scrutin.

Avec une progression aussi bien en pourcentage qu’en nombre de 
voix et en sièges, le SNEP-FSU conforte sa représentativité à la CAP 
des profs de sport. Nous obtenons 2 sièges, le SNAPS-UNSA 5; la 
CFDT n’en obtient pas…

Ces résultats nous confortent dans l’activité et les actions menées 
avec les collègues et adressent un message fort au gouvernement, 
aussi bien sur la contre réforme des retraites que sur sa politique 
sportive catastrophique. Du positif pour les collègues et le métier et 
la nécessité de continuer les actions et les luttes ! n

CAISSE DE SOLIDARITÉ 
Le SNEP-FSU a décidé de mettre 
en place une caisse de solida-
rité dans le cadre des actions 
menées contre la réforme des 
retraites. Plusieurs collègues 
nous ont déjà contactés pour 
savoir s’ils pouvaient verser 
quelque chose.
Si vous le désirez, vous pou-

vez donc adresser un chèque 
à l’ordre du SNEP, en préci-
sant « solidarité réforme des 
retraites ». Ces sommes seront 
ensuite reversées aux collègues, 
sur justificatif des jours de grève, 
dans la limite des sommes ré-
coltées. Un acte de solidarité au 
service de l’action. n


